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Comment exporter  
vers l’Union européenne? 



Un site web pour informer comment exporter vers l’UE 

www.exporthelp.europa.eu 

 

Une source d’information sur tout ce qu’une entreprise a besoin pour accéder au 
marché européen. 

 

Un base de données sur de nombreux produits 

 

Un accès gratuit: sans frais et sans mot-de-passe 

 

En 6 langues: anglais, français, espagnol, portugais, arabe et russe 

Qu’est-ce que  

l’Export Helpdesk? 



Quelle aide pour un entreprise? 

Comment doit être mon produit?  

L’EH fournit la liste complète des conditions que votre produit doit remplir pour 
entrer sur le marché de l'UE 

Combien m’en coûtera-t-il ?  

L’EH calcule la taxe à l'importation s'appliquant à votre produit et vous informe si 
un tarif préférentiel s'applique dans votre cas spécifique  

Comment obtenir un tarif préférentiel ?  

L’EH décrit les accords commerciaux préférentiels s'appliquant à votre produit et 
à votre pays, et vous informe comment les mettre en application  

L’EH explique également comment prouver l'origine de votre produit  

Avec qui je peux faire des affaires ?  

L’EH fournit une liste de contacts commerciaux européens 

Qui importe/exporte? 

L’EH vous aide dans votre étude de marché en fournissant des statistiques 
détaillées sur les échanges commerciaux produit-par-produit et pays-par-pays. 

 



 

 

Quelles conditions 
d'exportation 
s'appliquent au melon 
frais?   

 

 



Exporter des aliments vers l'UE 

Pour exporter des aliments vers l'UE vous devez vous assurer qu'ils sont conforme à la 
législation européenne pertinente. Certains règlements s'appliquent à tous les aliments et 
d'autres s'appliquent à certains types d'aliments ou dans des conditions spécifiques. 
 
Avant d'exporter, vérifier si les lois suivantes s'appliquent à votre cas: 
 
En ce qui concerne tous les produits (alimentaires et non-alimentaires): 
• La sécurité des produits (directive 2001/95/CE) 
• Responsabilité des produits défectueux (directive 85/374/CEE) 
• Emballages et déchets d'emballages (directive 64/62/EC) 
 
En ce qui concerne tous les produits alimentaires: 
• Législation alimentaire générale (règlement CE 178/2002), y compris la traçabilité 
• Hygiène des denrées alimentaires (règlement CE 852/2004, CE 853/2004 et CE 854/2004) 

inclus le HACCP 
• Contaminants dans les aliments (Reg. CE 1881/2006) 
• Contamination microbiologique des aliments (Reg. CE 2073/2005) 
• Matériaux au contact des aliments (Reg. CE 1935/2004) pour tous les matériaux. Des 

exigences spécifiques pour les matériaux et substances spécifiques existent. 
• Étiquetage des denrées alimentaires (directive 2000/13/CE). Des exigences spécifiques pour 

des produits spécifiques existent. 
• Contrôle des produits alimentaires (règlement CE 882/2004) 
 
En ce qui concerne toutes les produits alimentaires (facultatif): 
• Production biologique et étiquetage (règlement CE 834/2007, CE 889/2008 et CE 

1235/2008) 



En ce qui concerne tous les produits alimentaires d'origine animale: 
• Les résidus de médicaments vétérinaires (règlement CE 470/2009 et CE 2377/90), y 

compris la liste de l'UE des déchets (CELEX 32011D0163) 
 

En ce qui concerne tous les produits alimentaires d'origine végétale: 
• Les teneurs maximales en résidus de pesticides (règlement CE 396/2005) 
• Les substances actives utilisées dans les pesticides (Reg. CE 1107/2009) 
• La santé des plantes (directive 2000/29/CE) 
 

En ce qui concerne des produits alimentaires spécifiques: 
• Les normes de commercialisation applicables aux fruits et légumes (Reg. CE 1234/2007 et 

CE 1580/2007) et les bananes fraîches (CELEX 32011R1333) 
• Normes de commercialisation des semences et des matériels de multiplication des plantes 

(CELEX 32003D0017) Des réglementations spécifiques s'appliquent à certaines graines et 
plantes. 

• Normes de commercialisation des produits de la pêche (Reg. CE 2406/1996) 
• Additifs, enzymes et arômes dans les aliments (Reg. CE 1333/2008, CE 1332/2008, CE 

1334/2008 et la directive 2000/13/CE) 
• Congelés (directive 89/108/CEE) 
• Nutrition et Santé (Reg. CE 1924/2006) 
• L'ajout de vitamines et de minéraux aux aliments (Reg. 1925/2006) 
• Compléments alimentaires: vitamines et minéraux (directive 2002/46/CE) 
• Irradiation des aliments: les rayonnements ionisants (directives 1999/2/CE et 1999/3/CE) 
• Le contrôle de la pêche illégale (CELEX 32008R1005) et la CITES (règlement CE 338/97 et 

865 CE / 2006) 
• Les aliments génétiquement modifiés (Reg. 1829/2003 et 1830/2003) 
• Nouveaux aliments (règlement CE 258/97) 

Exporter des aliments vers l'UE 



 
En ce qui concerne des produits alimentaires spécifiques: 
• Le suivi statistique du thon rouge et l'espadon (CELEX 32003R1984) 
• Taux maximal d'acide érucique dans les huiles et graisses (directive 76/621/CEE) 
• Miel (directive 2002/99/CE, la décision 2011/163/EU, Reg, CE 1664/2004, CE 470/2009, CE 

2377/90 et 2001/110/CE) 
• Jus de fruits (directive 2001/112/CE) 
• Confitures, gelées et confitures (directive 2001/113/CE) 
• Sucres (directive 2001/111/CE) 
• Cacao et chocolat (directive 2000/36/CE) 
• Extraits de café (directive 1999/4/CE) 
• Préparations pour nourrissons et des formules (directive 2006/141/CE) 
• Huile d'olive (Reg. CEE 2568/91 et CE 1019/2002 
• Vin (Reg. CE 1234/2007, CE 606/2009, 607/2009 et CE 555/2008) 
 

Exporter des aliments vers l'UE 





 

Quels tarifs s'appliquent 
au melon frais? 

Comment obtenir un 
tarif spécial? 





 

 

•  

Comment prouver 
l'origine de mon 
melon? 



Les règles d'origine déterminent la nationalité économique d'un produit pour le 
commerce international 

 

 

Il existe des règles préférentielles et non préférentielles d'origine 

 

 

Les règles non préférentielles d'origine s'appliquent aux quotas, aux mesures 
antidumping, anti-contournement, aux statistiques ou à l’étiquetage. 

 

 

Les règles d'origine préférentielles applicables aux droits à l'importation 

Quelles sont les règles 
d'origine? 



Comment ça marche? 

8.8% tarif 

 

0% tarif 
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Deux règles de base pour définir l’origine: 

 

 1. Les produits finis 

 Marchandises entièrement obtenues dans un pays (ex: les fruits, les légumes, le 
poisson, les minéraux) 

 

 2. Produits suffisamment transformés 

Marchandises liées à deux ou plusieurs pays (ex: les produits industriels) 

Il existe une liste détaillée des opérations qui doivent être effectuées dans un pays 
pour conférer l’«origine» 

Comment ça marche? 

0% tarif 

Est-ce que le produit final a été entièrement obtenus dans votre pays? 



De quels documents avez-vous besoin? 

Par exemple, la règle du transport direct: 

  transit autorisé si la marchandise n'est pas modifiée 

  la séparation des marchandises non admises 



 

•  

Quels pays exportent 
du melon frais à l'UE? 

Quels pays européens 
importent du melon 
frais? 





•Consultez l'Export Helpdesk  www.exporthelp.europa.eu 

 

•Contactez la Délégation de l’UE au Sénégal à: 

•12, Avenue Hassan II, B.P. 3345 - Dakar 

•Téléphone: +221 33 889 11 00 / +221 33 889 11 07 

•Fax: +221 33 842 63 38 

•delegation-senegal@eeas.europa.eu  

•www.eeas.europa.eu/delegations/senegal 

•   

 

•Contactez directement  

•l’équipe Export Helpdesk 

 

 

 

•Ou, pour la presse,  

•contactez directement notre chargée de communication 

•Ines.Escudero-Sanchez@ec.europa.eu 

 

 

 

 

 

 

 

Où obtenir plus d’information?  
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